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RÉSUMÉ. La notion d’innovation sociale a fait l’objet d’un intérêt croissant au cours des dernières années. En s’attachant surtout à la 

définir et d’en étudier les effets, le problème des processus créatifs collectifs associés à sa production a été peu étudié. Nous 

mobilisons le modèle de l’écologie créative afin de répondre à ce vide théorique. Ce modèle, mettant en avant différents niveaux 

économiques (upper-, middle-, underground), nous permet de mettre en avant le fait que les innovations sociales peuvent être 

produites suivant deux logiques complémentaires. Suivant une logique top-down, les acteurs à leur initiative sont localisés dans 

l’upperground. Les innovations ainsi créées ont une capacité de diffusion élevée, mais peuvent avoir un apport limité car elles sont 

soumises à un arbitrage entre viabilité économique et impact social. A l’inverse, les innovations sociales produites suivant une logique 

bottom-up émanent d’acteurs de l’underground. Coproduites avec leurs bénéficiaires, elles sont à même de répondre à leurs besoins 

spécifiques mais éprouvent des difficultés à se diffuser à plus grande échelle. Du fait de leurs limites respectives, les logiques top-

down et bottom-up sont fréquemment mises en œuvre de manière concourante au sein des écologies créatives. Ceci peut soulever 

des problèmes de gouvernance dont la résolution fait intervenir les structures de l’économie sociale et solidaire, au travers  de leur 

fonction d’intermédiation d’innovation. 

ABSTRACT. The concept of social innovation has gained significant traction over the past few years. Academic work is mostly focused 

on defining and delineating the concept and on grasping its socio-economic importance. The issue of the collective creative processes 

associated with its production has therefore been overlooked. We will address this theoretical gap through recourse to the model of 

creative ecology. By highlighting the coexistence of different economic strata, (upper-, middle-, underground), this model allows us to 

argue that social innovation may be produced through two complementary logics. Social innovations produced through a top-down 

logic originate in the upperground. They benefit from a high diffusion potential. However, their social outcome may be limited, due to 

the fact that they are subject to a trade-off between social impact and economic viability. On the other hand, social innovations 

produced through a bottom-up logic stem from the underground. As they are coproduced with beneficiaries, they are most able to 

address their specific social needs, but may be difficult to scale up. This is why both logics can be at work simultaneously, which, in 

turn, raises governance issues. We will argue that social economy organizations contribute to solving these issues, as they act as 

innovation intermediaries. 
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1. Introduction 

Bien qu’apparue dès la fin du XIXe siècle [GOD 12], la notion d’innovation sociale n’a fait l’objet 

d’un intérêt significatif et grandissant dans la littérature en économie et gestion que depuis la seconde 

moitié des années 2000 (figure 1). Jusqu’alors, il a été essentiellement traité des innovations à 

dimension économique : innovations technologiques, de services, organisationnelles, sur les modèles 

économiques. De manière générale, leur objectif est de permettre aux firmes et aux territoires 

d’améliorer leur compétitivité ou de créer de nouvelles opportunités de marché. Cependant, une 

focalisation exclusive sur ces dernières donne lieu à deux types de limites. Premièrement, elle restreint 

l’analyse aux innovations évoluant au sein de et ayant un impact sur les systèmes régis par un ordre 

marchand ou par l’action publique. De ce fait, sont ignorées celles qui produisent essentiellement leurs 

effets via d’autres mécanismes de coordination économique tels que la réciprocité [LAV 01]. 

Deuxièmement, les processus de destruction créatrice, indissociables des dynamiques d’innovation, 

notamment technologiques, ont été essentiellement mis en avant dans leur dimension économique 

(compétences professionnelles, emploi…) tout en minorant leur dimension sociale : remise en cause 
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des modes d’organisation sociale et de socialisation, du statut social des personnes, etc. La notion 

d’innovation sociale permet précisément de tenir compte de ces limites analytiques et vise à mieux 

comprendre comment compenser les possibles conséquences sociales négatives des processus de 

destruction créatrice des innovations à dimension économique. 

Si nous nous intéressons plus particulièrement au problème de la production des innovations 

sociales, nous constatons que la recherche existante a essentiellement traité des facteurs associés à leur 

mise en œuvre, ainsi que les caractéristiques des personnes à leur origine. Elle a peu abordé le 

problème des processus créatifs collectifs impliqués dans leur production et leur diffusion, alors que ce 

thème est considéré comme central dans la littérature sur les innovations à dimension économique [voir 

BAT 17] [BUR 13]. L’objectif de cet article est, précisément, de mobiliser les apports de la littérature 

sur la créativité pour parvenir à mieux comprendre les processus collectifs associés à la production et la 

diffusion des innovations sociales. Pour ce faire, nous mobilisons en particulier le modèle de l’écologie 

créative, développé par Patrick Cohendet et Laurent Simon [SIM 09] [COH 10] [GRA 13]. Inspiré des 

travaux de Florida [FLO 05] [STO 06], ce cadre d’analyse est pertinent car il met au centre de 

l’analyse les dynamiques collectives de parties prenantes diverses, caractérisées par différentes 

positions, propriétés socio-économiques et rationalités. Un intérêt majeur de ce modèle pour notre 

recherche est qu’il permet la mise en avant de différentes modalités de production et de gouvernance 

des innovations sociales. Un enjeu important des écologies créatives en lien avec les innovations 

sociales revient dès lors à les faire cohabiter. De ce point de vue, nous verrons que les structures de 

l’économie sociale et solidaire (ESS) jouent un rôle d’intermédiation essentiel. 

Nous proposerons, dans une deuxième partie, une définition synthétisant les principales recherches 

dans le domaine. Dans une troisième partie, nous présenterons le modèle de l’écologie créative. Dans 

une quatrième partie, nous aborderons la production des innovations sociales au sein des écologies 

créatives, en insistant sur les différentes logiques de gouvernance des processus créatifs associés. Nous 

développerons dans une cinquième partie les rôles joués par les structures de l’économie sociale et 

solidaire (ESS) dans ces derniers. En conclusion, après un rappel de notre argumentation, nous 

soulignerons l’enjeu majeur de la gouvernance et de la professionnalisation des structures de l’ESS sur 

sa capacité à développer et à porter les innovations sociales. 

 

Figure 1. Nombre annuel de publications comptant les termes « social innovation » ou « innovation sociale » 

dans le titre et/ou le résumé, recensées dans la base de données Business Source Premier pour la période 

1990-2019. 

2. Définir l’innovation sociale 

La notion d’innovation sociale a été définie de différentes manières, ce qui reflète la multiplicité des 

champs de recherche qui l’ont investie. Il peut être notamment mis en avant les littératures sur les 



© 2021 ISTE OpenScience – Published by ISTE Ltd. London, UK – openscience.fr                                                                    Page | 3 

 

grands défis sociaux et technologiques, en psychologie communautaire, sur la créativité ou sur le 

développement territorial. 

La littérature traitant des innovations sociales pour résoudre les grands défis sociotechnologiques 

(les grands challenges) la définit « comme des ruptures dans les manières dont les acteurs envisagent 

de nouvelles pratiques possibles » [CHO 15][YOU 19]. Faisant suite à une démarche intentionnelle 

impliquant une relation réciproque entre les acteurs et les structures [CAJ 14], leur objectif est 

d’induire des changements sociaux, le cas échéant en interaction avec d’autres formes d’innovation, 

dans une perspective de développement durable [VAN 16]. 

Pour leur part, les recherches en psychologie communautaires mettent en avant le fait que les 

innovations sociales ont pour but d’introduire des changements sociaux au niveau des communautés et 

d’améliorer la qualité de vie de leurs membres par le biais des innovations sociales [HAZ 03]. Les 

innovations sociales sont dès lors associées aux processus menant aux changements plutôt qu’aux 

résultats, ce qui est traité dans la littérature sur l’innovation dans les enjeux sociotechnologiques. 

Dans la littérature sur la créativité, l’innovation sociale se réfère à la génération et la mise en œuvre 

d’idées nouvelles concernant l’organisation des activités interpersonnelles ou des interactions sociales 

[MUM 03]. Elle se traduit, soit par la création d’institutions sociales, ou d’idées inédites concernant la 

gouvernance ou le développement de mouvements sociaux, soit par la création de nouveaux processus 

et procédures en vue de structurer le travail collaboratif, ainsi que l’introduction de pratiques sociales 

nouvelles au sein d’un groupe [MUM 02]. Cette littérature a avant tout étudié les facteurs et 

caractéristiques personnelles et contextuelles qui sont à l’origine des innovations sociales, délaissant 

les processus créatifs à l’œuvre dans leur production. 

Enfin, la littérature liant innovation sociale et développement territorial la définit comme   le 

développement de réponses nouvelles à des besoins exprimés par des groupes sociaux particuliers, et 

qui ne peuvent pas être satisfaits, voire reconnus » [AND 09 p.149] par le marché et par les institutions 

publiques. Nous adopterons cette définition dans la suite de cet article. Son intérêt réside dans le fait 

qu’elle opère une synthèse de trois parmi les caractéristiques principales des innovations sociales, les 

distinguant des innovations à dimension économique [BOU 06][HAR 06][HIL 04][MOU 09][POL 09]. 

Premièrement, l’objectif de l’innovation sociale réside avant tout dans l’amélioration des conditions de 

vie des groupes sociaux concernés par la fourniture de solutions adaptées à leurs besoins et problèmes. 

Ceci implique notamment qu’elle ne peut pas se fonder uniquement sur un produit ou service isolé, 

mais sur une solution globale, pouvant impliquer un ensemble de produits et/ou services adaptés. 

Deuxièmement, sa finalité principale n’étant pas d’ordre économique, les acteurs économiques 

traditionnels (firmes, État et collectivités) ne sont pas nécessairement en mesure de répondre de 

manière directe au besoin exprimé, soit parce qu’il n’y a pas de perspectives de profits suffisants à 

réaliser, soit parce que la nature du besoin est telle qu’il est impossible de proposer une réponse 

adaptée. Ceci ne préjuge pas pour autant d’une absence totale d’acteurs ni de mécanismes de 

coordination marchande ou redistributive, qui peuvent intervenir, par exemple au travers d’actions de 

financement des initiateurs de projets d’innovation sociale. En outre, dans un contexte de raréfaction 

des financements publics, ces derniers peuvent être incités à mener des activités commerciales (ventes 

de biens et services…) en vue d’assurer le financement de l’innovation sociale, voire de chercher à 

valoriser économiquement l’innovation sociale. Cette relation complexe entre innovation sociale et 

valorisation économique, faite de tensions et de complémentarités, peut être notamment montrée dans 

le cas du commerce équitable [LEV 08]. 

Troisièmement, l’innovation sociale est, par nature, issue de processus collectifs requérant la 

collaboration avec les publics concernés. Elle est, par conséquent, encastrée dans un contexte social 

donné qui est souvent local. En outre, elle conduit souvent à une remise en cause des règles socio-

économiques, voire des modèles de pensée collectifs en vigueur dans les milieux concernés. Ceci est 
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notamment visible dans le cas des monnaies locales, qui participent à des questionnements plus larges 

sur les statuts de la monnaie et du travail prévalant au sein des sociétés capitalistes occidentales. 

Enfin, un trait distinctif de l’innovation sociale par rapport aux innovations à dimension économique 

est qu’elle n’est pas nécessairement associée à un critère de nouveauté absolue mais peut consister en 

la mobilisation et l’adaptation de pratiques anciennes au contexte social actuel. Néanmoins, elle peut 

s’appuyer sur ces autres formes d’innovation, en particulier technologiques et de service. Il peut 

notamment être mentionné les innovations frugales qui sont, bien souvent, des innovations 

technologiques ou de services partant de l’expression d’un besoin social [ZES 11]. 

Il peut être cependant souligné qu’une faiblesse récurrente de la littérature sur les innovations 

sociales se situe dans le fait que les processus associés à leur production sont encore assez mal 

compris. La littérature sur la créativité, en particulier, a surtout mis en exergue des caractéristiques 

individuelles ou, éventuellement, contextuelles pour l’expliquer. Bien que considérée comme centrale 

dans leur mise en œuvre, notamment dans les littératures en psychologie communautaire et en 

développement territorial, la dimension collective dans leur production n’a été, à notre sens, que peu 

abordée. De plus, il n’y est pas considéré les relations complexes pouvant se développer entre 

innovation sociale et innovation à dimension économique. Ceci sera au cœur de notre discussion 

appliquant le modèle de l’écologie créative dans la production des innovations sociales. 

3. Présentation du modèle de l’écologie créative 

Notre recherche s’appuie sur le modèle de l’écologie créative développé par Patrick Cohendet, 

David Grandadam et Laurent Simon [COH 10] [COH 14] [GRA 13]. Il met en avant le fait que les 

processus créatifs, précurseurs des innovations, se produisant au sein d’un écosystème (territoire, 

industrie…), ne se résument pas aux activités d’innovation menées au sein des firmes. Faisant suite aux 

travaux de Florida [FLO 05][STO 06], le modèle considère les processus créatifs reposant sur des 

interactions entre des acteurs relevant de différentes strates économiques [COH 10] : l’upperground, le 

middleground et l’underground. 

L’upperground concerne l’ensemble des acteurs publics et privés considérés comme institutionnels 

[SIM 09]. Il s’agit du niveau privilégié pour la valorisation économique des innovations, qu’elles 

soient technologiques, immatérielles ou organisationnelles, au travers des mécanismes marchands ou 

redistributifs. L’upperground compte les institutions traditionnelles, qu’elles soient publiques 

(administrations, collectivités, organismes de formation et de recherche…) ou privées comme les 

entreprises de droit commercial. 

L’underground regroupe des acteurs individuels créatifs : artistes amateurs et personnes créatives 

[FIS 11]. Ils contribuent au bouillonnement créatif à l’origine de nouvelles idées. Ce niveau se 

caractérise par des activités créatives, artistiques et culturelles se déroulant en dehors de toute 

organisation liée à une activité marchande ou redistributive, en ayant lieu « dans les garages ». 

L’underground inclut, par exemple, des artistes, militants et activistes pratiquant une activité créative à 

titre privé et confidentiel. À l’inverse de l’upperground, les mécanismes marchands et redistributifs 

sont absents de l’underground, au bénéfice de mécanismes économiques basés sur la réciprocité. Les 

activités menées dans l’underground s’affranchissent donc des contraintes de valorisation économiques 

et bénéficient d’une plus grande latitude pour l’expérimentation. Les acteurs de ce niveau sont souvent 

amenés à développer des utopies ou de nouvelles visions de la société. La contrepartie de cette 

autonomie créative réside, pour ces acteurs, dans la difficulté de valoriser économiquement les idées 

créatives et de les diffuser à une large échelle. 

Le middleground agrège les idées créatives provenant de l’underground. Il forme un « sas » de 

circulation des idées créatives développées dans le cadre des activités d’exploration de l’underground 

en vue de leur valorisation par les mécanismes marchands et redistributifs au sein de l’upperground 
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[SAR 17]. Le middleground se caractérise, à l’instar de l’upperground, par la dimension collective des 

activités cognitives menées [MEH 17]. La diffusion des idées créatives se produit à l’occasion des 

interactions entre les agents économiques. À ce titre, quatre mécanismes du middleground entrent en 

jeu : les lieux et les plateformes, ainsi que les événements et projets. 

- Les lieux forment des plateformes physiques constituant le cadre des interactions [LES 17]. Il 

s’agit de dispositifs de proximité géographique permanente comme des espaces de coworking, 

fablabs ou bars et cafés, ou temporaires, comme des conventions, festivals ou salons [TOR 08]. 

Ils peuvent aussi être virtuels, à l’instar des forums internet [BOU 09]. 

- À l’instar des lieux, les espaces forment des espaces cognitifs formant le cadre des interactions. 

Nous pouvons y trouver des communautés, qu’elles soient épistémiques ou de pratique, ainsi que 

des structures, souvent de petite taille, sous statut commercial ou associatif, qui se démarquant 

des structures de l’upperground par le fait que leur objectif principal ne réside pas dans la 

recherche de profits. En particulier, ainsi que nous le verrons ultérieurement, les structures de 

l’économie sociale et solidaire (ESS) y jouent un rôle essentiel. 

Les lieux et espaces, en tant que plateformes de circulation des idées et connaissances, doivent, à 

leur tour, être activés par deux autres mécanismes du middleground : les événements et les projets 

[LAN 18] [MUL 20] : 

- Les événements sont des dispositifs de proximité géographique temporaires, virtuels ou non, 

permettant aux acteurs impliqués de communiquer, confronter leurs idées créatives [BAT 08]. Ils 

peuvent donc être vus comme des éléments importants pour le développement des écologies 

créatives [MUL 20], voire de régénération des territoires [PAI 08]. Ils peuvent prendre la forme 

de festivals [SAL 16], conventions et salons spécialisés [BAT 08] ou de concours [DEC 16]. 

- Les projets forment aussi une base de communication et de confrontation des idées créatives. À la 

différence des événements qui ne préjugent pas des caractéristiques des participants, les projets 

sont plutôt dirigés vers des groupes d’intérêts ou communautés et fournissent à leurs membres 

des opportunités pour aligner leurs visions et partager leurs expériences [GRA 13]. 

Un point important distinguant les différents niveaux économiques réside dans le niveau de 

proximité des acteurs avec les mécanismes marchands et redistributifs [COH 10]. De ce fait, nous 

pouvons nous attendre à constater une correspondance entre la dimension privilégiée de l’innovation, 

qu’elle soit principalement économique ou sociale, et le niveau économique concerné. Ainsi, en étant 

en contact direct avec les mécanismes de marché, les acteurs de l’upperground auront-ils tendance à 

insister sur la valeur économique, les amenant à privilégier la production d’innovations comportant une 

dimension économique forte. Ils seront particulièrement attentifs à leur capacité de valorisation suivant 

les mécanismes économiques traditionnels, qu’ils soient marchands (amélioration de la compétitivité, 

création de nouvelles niches, voire de nouveaux marchés…) ou redistributifs (meilleure prise en 

compte de besoins spécifiques par les administrés…). À l’inverse, les acteurs des niveaux économiques 

« inférieurs » (middleground et underground) sont plus éloignés des mécanismes marchands et 

redistributifs. Ils sont susceptibles de privilégier des logiques réciprocitaires ainsi que les dimensions 

extra-économiques des innovations : artistique, sociale, etc. De ce fait, il est attendu que ces acteurs 

développent des innovations privilégiant des enjeux et problèmes sociaux et pour lesquelles les enjeux 

de valorisation économique sont considérés comme secondaires. De ces attendus différents concernant 

les résultats découlent différents modèles de production et de gouvernance des innovations sociales qui 

seront abordés dans la section suivante. 

4. La production des innovations sociales : logiques « top-down » et « bottom-up » 

À l’instar de la plupart des innovations à dimension économique, les activités créatives sont 

consubstantielles de la production des innovations sociales et s’inscrivent dans des dynamiques 

collectives au sein d’écosystèmes impliquant des acteurs multiples. Peuvent ainsi être rencontrés 
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différents types d’acteurs initiateurs. Hormis les entreprises commerciales et les institutions publiques 

et autres formes collectives plus informelles, les structures de l’économie sociale et solidaire (ESS, 

formées des coopératives, mutuelles, associations, fondations et entrepreneurs sociaux) sont souvent 

désignées comme étant à l’initiative des innovations sociales [RIC 09][PRA 15]. La capacité des 

structures de l’ESS à produire des innovations sociales est avant tout liée à leurs statuts, basés sur la 

libre adhésion, la gestion démocratique, la lucrativité limitée et la solidarité [RIC 12a]. Ceci implique 

qu’elles constituent des lieux d’expérimentations sociales où les processus de production des 

innovations n’ont pas pour finalité première la recherche d’un avantage d’ordre économique. Au 

contraire, leur activité d’innovation peut être sous-tendue par un objectif de prestation de services en 

faveur de leurs membres, ce qui est fréquemment le cas au sein des coopératives. Elles contribuent 

donc à l’intérêt commun. Dans d’autres cas, elles peuvent répondre à des besoins exprimés au sein de 

populations en situation de précarité, à l’instar des entrepreneurs sociaux. Leur fonction concourt donc 

à la recherche de l’intérêt général. 

En outre, les dynamiques collectives à la base de l’innovation obéissent à différentes logiques que 

nous allons décrire dans cette partie. Nous pouvons identifier deux logiques créatives différentes, top-

down et bottom-up. Chacune de ces deux logiques est déterminée par le type et la localisation des 

acteurs à leur initiative. 

4.1. La logique top-down 

Une première logique peut être qualifiée de top-down. L’initiative y est laissée aux structures de 

l’upperground. À ce titre, nous souhaitons insister sur deux types d’acteurs du secteur de l’ESS dont 

l’activité vise précisément à développer et mettre en œuvre des innovations sociales dans un contexte 

économique marchand. 

- Un premier type est constitué des entrepreneurs sociaux. Ils désignent des individus ou des 

organisations mobilisant une logique commerciale en vue d’améliorer la situation de populations 

exclues, marginalisées ou souffrantes et qui n’ont pas les moyens d’améliorer leur situation 

[SAE 19]. 

- Un second type d’acteurs est constitué des structures de types fondations, relevant du mécénat de 

grandes structures privées (fondations d’entreprises…), publiques (fondations d’universités…) 

ou familiales. Il s’agit de structures à but non lucratif, ayant pour objectif la recherche de 

l’intérêt général. Elles se caractérisent par le fait que les mécènes sur lesquels elles s’adossent 

assurent leur viabilité économique, leur permettant ainsi de se consacrer entièrement à leur 

activité sociale. En contrepartie, elles sont tenues d’adopter des systèmes et pratiques de 

management les rapprochant de structures commerciales [RAE 18]. 

Malgré la diversité de leurs formes juridiques, les structures initiatrices des innovations sociales ont 

pour caractéristique commune d’être encastrées dans des relations économiques et institutionnelles 

complexes, comprenant différents types de structures publiques ou privées. Ces relations sont fondées 

sur des effets de complémentarité (par exemple, dans les cas de l’aide à l’insertion, la gestion et la 

valorisation du patrimoine culturel…) ou de substituabilité (par exemple, dans le secteur bancaire). De 

ce fait, elles bénéficient de ressources leur permettant de diffuser à grande échelle les innovations 

sociales produites. Un autre élément distinguant leur activité de celle des structures commerciales et 

publiques de l’upperground est de combiner création de valeur sociale et création de valeur 

économique [ACS 13]. Ces deux dimensions peuvent, suivant les cas, être sources de 

complémentarités mais aussi de tensions, lorsque les finalités associées sont divergentes [SAE 19]. En 

outre, leur capacité d’action peut être limitée par les attentes des financeurs [RAE 18][EYN 15]. Au 

final, il est attendu que les innovations sociales associées à une logique top-down aient la capacité de se 

diffuser à grande échelle au sein des systèmes socio-économiques, mais, en contrepartie, leur 

dimension sociale demeure limitée. En effet, en étant encastrées dans les systèmes socio-économiques 
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existants, elles ne peuvent pas modifier de manière fondamentale les règles prévalant en leur sein, ce 

qui peut remettre en question l’apport réel de l’innovation pour le public ciblé [RIC 12b]. 

4.2. La logique bottom-up 

Parallèlement à celles produites suivant une logique top-down, les innovations sociales se 

développent aussi suivant une logique bottom-up, aussi dit grass-root. Cette logique de production a 

été particulièrement étudiée en économie de la transition [SEY 12][SEY 13], ainsi que dans la 

littérature liant innovation sociale et développement territorial [NUS 04]. Les innovations sociales y 

sont produites par des réseaux d’activistes et organisations cherchant à trouver des solutions locales à 

des problèmes et besoins exprimés par les populations concernées. Elles passent donc par le 

développement et la mise en œuvre d’expérimentations à petite échelle [SEY 07]. De ce point de vue, 

ce type d’innovations sociales émane d’un underground constitué d’individus menant des activités au 

sein de structures, formelles ou non, n’ayant pas de visée marchande ou redistributive [COH 10] : 

collectifs de personnes, associations locales, etc. Au plus près de la population ciblée, cette logique 

privilégie une coconstruction avec cette dernière [YOU 19], tout en se fondant sur des mécanismes de 

réciprocité [HEN 05]. Son intérêt est que, en prenant pour point de départ la population ciblée, elle est 

censée être la plus à même de répondre à ses besoins. 

En partant d’une échelle très restreinte (individuelle ou petit collectif), la limite de cette logique de 

production est que les innovations sociales peuvent avoir des difficultés à se diffuser et à faire l’objet 

d’une appropriation à des niveaux collectifs plus élevés. Les innovations sociales provenant de 

l’underground doivent dès lors faire l’objet au préalable d’un travail de traduction au sens de Callon et 

Latour [CAL 91] afin qu’elle puisse être comprise au niveau de l’upperground. En effet, pour pouvoir 

s’étendre et produire leurs effets, elles ont besoin d’un soutien actif de l’upperground se matérialisant, 

par exemple, par la fourniture de ressources financières, matérielles ou relationnelles [GRA 13]. De 

plus, les innovations sociales étant encastrées dans leur contexte de production, il devient nécessaire de 

mener un travail visant à étendre leurs effets à une échelle plus large. Ceci implique la mise en œuvre 

de stratégies particulières, pouvant se traduire par une décontextualisation, voire une standardisation 

des solutions initiales. Ceci peut être sources de tensions au sein des structures initiatrices, voire avec 

les bénéficiaires, car les modifications impliquées peuvent être considérées comme donnant lieu à leur 

dénaturation [MOO 15]. 

Au final, les logiques top-down et bottom-up de production des innovations sociales montrent 

chacune des forces et faiblesses qui sont mutuellement complémentaires. Ainsi, la logique top-down 

est en mesure de donner lieu à des innovations sociales aisément diffusables du fait de la proximité des 

organisations instigatrices avec les mécanismes marchands et redistributifs. Cependant, le fait qu’elles 

cherchent à s’adresser à des populations importantes conduit leurs instigateurs à proposer des solutions 

plus générales, voire « standardisées », ce qui peut donner lieu à des difficultés à répondre aux besoins 

spécifiques des populations concernées. À ce problème de standardisation vient se greffer l’enjeu de 

viabilité économique imposé par les financeurs des organisations instigatrices. Ceci risque donc de 

limiter l’apport social des innovations proposées. À l’inverse, la logique bottom-up part des besoins 

réels exprimés par les individus et populations bénéficiaires et vise à proposer des solutions locales, 

encastrées dans leur contexte de production. Néanmoins, cet encastrement contextuel, souvent aggravé 

par une faiblesse dans les ressources disponibles, a pour effet d’obérer leurs capacités de diffusion à 

plus grande échelle. 

De ce fait, compte tenu de leurs forces et faiblesses respectives, il est fréquent que les logiques top-

down et bottom-up soient mobilisées de manière simultanée et complémentaire dans les processus de 

production des innovations sociales. Ceci est, par exemple, constaté dans le contexte de la mobilité en 

France, avec, d’une part, le développement de plans et de plateformes étatiques visant à favoriser les 

initiatives publiques et privées et, d’autres, le développement de solutions locales de mobilité par les 

publics concernés [SZO 18]. Cette mobilisation simultanée soulève plusieurs problèmes, parmi 
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lesquels : comment garantir leurs complémentarités, tant en termes de populations couvertes, que de 

besoins adressés ? Comment régler les problèmes éventuels de répartition des ressources, ceci afin de 

circonscrire au maximum les effets délétères d’une mise en concurrence entre ces logiques ? En bref, la 

mise en œuvre simultanée des différentes logiques d’innovation sociale au sein d’une même écologie 

créative soulève le problème de sa gouvernance. La prochaine section donnera des éléments de réponse 

en mettant en exergue le rôle tenu par les structures de l’économie sociale et solidaire. Ces dernières 

constituent en effet des acteurs centraux de l’innovation sociale, non seulement, comme nous l’avons 

vu, en étant actrices de leur développement, mais aussi en jouant un rôle important dans leur 

gouvernance. 

5. Les rôles des structures de l’ESS comme intermédiaires des innovations sociales 

La section précédente a développé l’idée que la production des innovations sociales s’inscrit dans 

des écologies créatives au sein desquelles les structures de l’ESS sont pleinement impliquées en tant 

qu’actrices de leur développement. Cette section cherche, à son tour, à mieux cerner les facteurs sous-

tendant leur contribution à la gouvernance des écologies créatives. Nous défendons l’idée qu’elles y 

parviennent au travers d’une activité d’intermédiation relevant du middleground. En effet, en étant des 

lieux d’expérimentation sociale, les structures de l’ESS ont la possibilité de faciliter la diffusion des 

innovations sociales provenant de l’underground, soit vers d’autres écologies créatives et populations 

potentiellement intéressées, soit vers l’upperground. De ce fait, elles ont la capacité de concilier les 

logiques top-down et bottom-up au sein des écologies créatives associés aux innovations sociales, 

participant ainsi à leur gouvernance. 

De manière plus précise, nous considérons les structures de l’ESS comme des intermédiaires 

« sujets », s’apparentant aux intermédiaires d’innovation, définis par Howells [HOW 06, p. 720] 

comme « une organisation agissant comme agent ou courtier dans tout aspect du processus 

d'innovation entre deux ou plusieurs parties
1
 ». Contrairement à d’autres dispositifs d’intermédiation 

« objets », telles les plateformes (places de marché, forums, réseaux sociaux, etc.), ce type 

d’intermédiation est compatible avec la logique bottom-up associée à l’innovation sociale dans la 

mesure où elle ne confère qu’un potentiel dont la réalisation incombe aux parties prenantes de cette 

dernière. Elles restent ainsi tout à fait en mesure de le mobiliser suivant leurs propres besoins et 

impératifs. Leur contribution recouvre différentes formes complémentaires, se situant aussi bien à un 

niveau relationnel que dans la circulation des ressources, informations et connaissances [MUL 19]. 

D’un point de vue relationnel, de par leur proximité et leur capacité à mobiliser des acteurs 

disparates (acteurs publics et privés, publics bénéficiaires, etc.) provenant des différents niveaux 

économiques (upper-, middle- et underground), les structures de l’ESS ont la capacité de faciliter 

l’adaptation des structures de réseaux sociaux [voir NOO 99]. Elles sont ainsi en mesure de 

sélectionner et de mettre en relation des acteurs socialement distants et dont les ressources et 

connaissances peuvent être complémentaires mais absentes localement. Cette fonction s’apparente à 

celle de tertius gaudens, décrite notamment par Padgett et Ansell [PAD 93]. Dans le cas des 

innovations sociales, cette fonction permet en particulier à des membres de groupes sociaux 

marginalisés d’accéder à des acteurs et ressources qui auraient été inatteignables autrement. Les 

structures de l’ESS ont aussi la faculté de jouer le rôle de tiers de confiance, leur permettant ainsi 

d’agir comme des tertius iungens [LER 14]. Ces derniers contribuent à densifier un réseau local en 

réduisant les risques de hold-up associés à la mobilisation d’investissements spécifiques [NOO 99]. Ils 

contribuent ainsi à fluidifier les coordinations au sein de l’écologie et, ce faisant, sa gouvernance [OBS 

05]. 

                                                           
1
 Citation : “an organization or body that acts an agent or broker in any aspect of the innovation process between two or more 

parties”, traduction de l’auteur. 
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Les structures de l’ESS peuvent aussi assurer leur rôle d’intermédiation de l’innovation sociale en 

facilitant la circulation des connaissances et des ressources [MOR 08] et, donc, la diffusion des 

innovations sociales. Elles y parviennent en étant des espaces cognitifs communs, voire en jouant le 

rôle de brokers [MUL 19]. Ces derniers sont entendus comme facilitant les transactions [MAR 82] 

ainsi que la circulation de ressources entre différents acteurs [GOU 89]. À ce titre, elles ont la capacité 

d’organiser les interactions entre les membres afin de favoriser leurs proximités, notamment cognitive 

et institutionnelle. Pour ce faire, elles sont à l'origine de projets collectifs mobilisant des acteurs 

relevant des différentes strates économiques [LER 14][MUL 19]. La réduction des distances 

cognitives, la mise en commun de ressources et la production de règles communes constituent alors des 

enjeux majeurs qui peuvent être portés par l’intermédiation des structures de l’ESS [MAI 13]. 

Au final, les structures de l’ESS facilitent la circulation de ressources diverses, qu’il s’agisse d’idées 

et connaissances ou de ressources financières et physiques. Dans le même temps, elles « traduisent », 

adaptent et organisent les innovations sociales de manière à faire l’objet d’une appropriation par les 

structures de l’upperground. Ceci permet, non seulement de faciliter leur financement, mais aussi leur 

diffusion à une plus grande échelle. 

6. Conclusion 

Bien qu’elle mobilise des processus de production similaires aux innovations à dimension 

économique, l’innovation sociale s’en démarque par le fait que, par définition, son objectif principal ne 

réside pas dans la recherche d’un avantage concurrentiel ou la création de nouveaux marchés. Au 

contraire, il réside dans la satisfaction de besoins sociaux non couverts par les mécanismes 

économiques traditionnels. Par la mobilisation du modèle de l’écologie créative, nous avons mis en 

avant que leur production donne lieu à des processus collectifs impliquant différents types d’acteurs 

(publics concernés, acteurs à leur instigation, structures de soutien et de diffusion des innovations), 

relevant de niveaux économiques distincts et caractérisés par des rationalités et logiques d’action 

différentes. Si les innovations émanant de l’upperground sont soumises à un arbitrage entre viabilité 

économique et impact social, celle-ci est considérée comme secondaire dans le cas où elles proviennent 

de l’underground. Néanmoins, les faiblesses et complémentarités respectives de ces deux logiques 

donnent souvent lieu à une mise en œuvre conjointe, ce qui soulève dès lors l’enjeu de la gouvernance 

des processus collectifs conduisant à leur production. Au-delà des problèmes classiques de 

gouvernance, cet enjeu est particulièrement sensible dans le cas de l’innovation sociale, du fait de ses 

particularités la distinguant des innovations à dimension économique. Ceci nous a amenés à mettre en 

avant le rôle que peuvent jouer les structures de l’économie sociale et solidaire pour y répondre. Tirant 

notamment parti de leur positionnement au sein du middleground, ces dernières sont capables de jouer 

le rôle d’intermédiaires facilitant la diffusion des innovations sociales de l’underground, aussi bien par 

le biais d’une intermédiation relationnelle, qu’en facilitant la circulation des idées créatives et des 

connaissances. 

La position particulière occupée par les structures de l’économie sociale et solidaire, entre 

middleground et upperground, est aussi source d’enjeux importants, relatifs, non seulement, à leur 

organisation interne, mais aussi au développement du secteur. Nous souhaitons ainsi souligner l’enjeu 

particulier de la professionnalisation du secteur, vis-à-vis de la production des innovations sociales. 

Cette professionnalisation est rendue nécessaire, premièrement, par le tournant entrepreneurial pris par 

le secteur au cours des dernières années, institutionnalisé dans la Loi ESS française de 2014
2
. De la 

même manière, leur position, en contact avec l’upperground, notamment à des fins de financement, les 

conduit à se plier à l’exigence d’adopter les pratiques managériales issues du monde économique 

[EYN 15]. Néanmoins, cette professionnalisation du secteur ne doit pas être menée au détriment des 

                                                           
2
 L’alinéa 1 de l’article 1 de la Loi ESS de 2014 dispose en effet que « L'économie sociale et solidaire est un mode d'entreprendre et 

de développement économique adapté à tous les domaines de l'activité humaine… ». 
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valeurs et finalités sociales [DUP 15]. Le risque encouru serait, dès lors, celui de la normalisation du 

secteur vis-à-vis des mécanismes de marché et, donc d’un amoindrissement de sa capacité à développer 

et à porter les innovations sociales. 
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